
I. Historique de la filière à La 
Réunion

Dès la fin du XVIIème siècle, l’éle-
vage des abeilles s’organise à La 
Réunion. Au départ, les habitants 
de l’île utilisent des ruches tradi-
tionnelles, les bombardes, ou des 
caisses de récupération. Les rayons 
sont fixes et doivent être détruits 
pour récolter le miel. Ces ruches ne 
sont pas adaptées pour la réalisa-
tion des traitements et constituent 
des foyers pour la dissémination 
des maladies. Avec l’avènement 
des bateaux à vapeur au XIXème 

siècle puis l’ouverture du canal 
de Suez en 1869, l’importation de 
sous- espèces européennes est 
facilitée. Les résultats sont mitigés 
et surtout ils s’accompagnent de 
l’introduction de maladies apiaires 
sur l’île faute de contrôles. Ces 
dernières déciment le cheptel réu-
nionnais. Les cyclones, en particu-
lièrement le cyclone de 1948, ont 
aussi participé à l’effondrement des 
colonies.

L’apiculture réunionnaise s’est 
relancée durant la deuxième moitié 
du XXème siècle avec la création 
de structures d’encadrement de la 
filière. Le Centre de Vulgarisation 
Apicole est créé au Tampon en 
1964. Il va encourager l’installa-
tion de ruches à cadres mobiles 
et créer un programme de lutte 

contre l ’acariose des trachées1 

introduite sur l’île avec l’importation 
de reines italiennes. En 1967, c’est 
la  COOPEMIEL qui est créée pour 
l’extraction du miel.

Face aux problèmes sanitaires, 
acariose donc mais aussi nosé-
mose2 qui apparaît dans le dépar-
tement en 1978, la Direction des 
Services Vétérinaires encourage 
1 Maladie parasitaire causée par un aca-
rien et qui touche le système respiratoire de 
l’abeille.

2 Maladie parasitaire causée par des cham-
pignons et qui affecte le système digestif.

l’utilisation des ruches à cadres 
mobiles par le biais de subventions. 
Ces dernières permettent de mettre 
en place des traitements curatifs et 
prophylactiques, ce qui n’était pas 
le cas avec les ruches tradition-
nelles. Pour éviter encore l’intro-
duction de nouvelles pathologies, 
l’arrêté préfectoral du 27 mai 1982 
met fin à l’importation d’abeilles sur 
l’île.

Malgré ces dispositions, un aca-
rien parasite de l’abeille, le Varroa 
 destructor, a été identifié sur le 
territoire réunionnais en 2017. Il a 

Source : déclarations de détention et d’emplacement de rucher 2020

Fig. 1 - Répartition des ruchers par commune en 2020
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décimé les colonies d’abeilles. Sa 
présence sur l’île impacte le travail 
des apiculteurs et surtout l’état de 
santé des abeilles locales.

II. Les acteurs de la filière et sa 
gouvernance

Les apiculteurs

A compter du 1er janvier 2010, 
les apiculteurs – professionnels 
ou non professionnels  – ont obli-
gation de faire chaque année une 
déclaration de détention et d’em-
placement de ruches entre le 1er 

septembre et le 31 décembre. En 
2020, ces déclarations ont permis 
de recenser 691 apiculteurs à La 
Réunion. Ces derniers disposaient 
de 20 807 colonies réparties dans 
1 241 ruchers (voir Fig.1). 

Parmi les ruches de l’île, 1 031 
sont conduites selon les exigences 
de l’agriculture biologique. Cela 
représente 5 % du total des colo-
nies. C’est une baisse de 22,6 % 
par rapport à l’année précédente 
(1 332 ruches).

Les apiculteurs professionnels (qui 
cotisent à l’AMEXA) sont au nombre 
de 122 et représentent 18 % du 
total des apiculteurs. Ils détiennent 
12 500 ruches soit 60 % des ruches 
et produisent 80% environ de la 
production totale de miel de l’île.

Peu de professionnels vivent à 
100% de l’apiculture. En 2020, 
27 apiculteurs réunionnais ont plus 
de 150 ruches et peuvent prétendre 
à un revenu supérieur ou égal au 
SMIC (4 % des apiculteurs).

Quelques jeunes agriculteurs se 
sont installés pendant l’année 2020. 

Actuellement, 55 % des apiculteurs 
ont plus de 50 ans.

A s s o c i a t i o n  p o u r  l e 
 Développement de  l’Apiculture à 
la Réunion (A.D.A.R)

L’ADAR est la première organisa-
tion professionnelle apicole. Elle a 
été créée le 15 juin 2007 et fédère 
l’ensemble des organisations api-
coles (COOPEMIEL, Syndicat api-
cole, GDS) et les représente auprès 
des instances départementales, 
régionales et nationales. En 2020, 
elle compte 59 adhérents pour 
9 321 ruches. Cela représente 45 % 
du cheptel déclaré et une production 
potentielle de 150 tonnes de miel. 
L’association porte le Programme 
de Développement Apicole avec la 
Chambre d’Agriculture.

En 2020 et 2021, l’ADAR mène en 
partenariat avec le CYROI un pro-
jet d’analyse et de caractérisation 
des miels en vue de la demande du 
label AOP.

COOPEMIEL DE BOURBON

La COOPEMIEL a été fondée en 
1967 et comptait 28 adhérents 
en 2020 dont 26 ont livré du miel 
(voir Fig.2). Après une excellente 
année 2019, la production 2020 des 
3 320 ruches retrouve un niveau 
plus normal à 33 tonnes (production 
moyenne de 43  tonnes sur 6 ans). 
La coopérative assure l’achat de 

miel, son extraction, son condition-
nement et sa commercialisation. La 
majeure partie de la production est 
destinée à la grande distribution. La 
structure emploie deux salariés dont 
un technicien.

Groupement de Défense  Sanitaire 
(G.D.S)

Le GDS assure une surveillance 
sanitaire des ruchers de l’île. Depuis 
le 18 octobre 2017, le GDS pos-
sède un agrément pour la gestion 
d’un Programme Sanitaire d’Éle-
vage Apicole. Son objectif principal 
est de pouvoir proposer pour tous 
les apiculteurs adhérents des trai-
tements contre le Varroa destructor. 
Le GDS emploie un vétérinaire spé-
cialisé en maladies et parasites des 
abeilles ainsi que deux techniciens 
sanitaires apicoles.

Syndicat Apicole de La Réunion 
(S.A.R)

En 2020, le SAR compte 179 adhé-
rents – professionnels ou non – qui 
possèdent 8 051 ruches. Parmi eux, 
les professionnels sont au nombre 
de 53 (30 %) pour 6 969 ruches 
(87 % du total). Le syndicat assure 
la défense des intérêts des apicul-
teurs et la promotion de l’apiculture. 
Il participe à des ruchers pédago-
giques pour sensibiliser le grand 
public, les touristes et surtout les 
scolaires au rôle primordial des 
abeilles dans la biodiversité. Le 

Fig. 2 - Evolution de la COOPEMIEL de 2016 à 2020

2016 2017 2018 2019 2020

 Nombre d’adhérents 29 27 20 25 26

 Nombre de ruches 3 133 3 275 2 710 3 174 3 320

Production moyenne 
par ruche (kg) 17,6 9,1 9,1 23,2 9,9

Source : COOPEMIEL



SAR assure par ailleurs des forma-
tions « initiation à l’apiculture ».

Dans le  cadre du programme 
LEADER, le  synd icat t ravai l le 
depuis 2019 sur la création d’une 
miellerie collective située à La 
Plaine des Cafres au 23ème km. Les 
travaux sont terminés depuis février 
2020 et les premières extractions de 
miel ont commencé en mai 2020. 62 
adhérents du syndicat (35 %) envi-
sagent d’utiliser ce nouvel outil et 
1 596 ruches seraient concernées 
pour une production potentielle de 
24 tonnes. Deux annexes à la miel-
lerie sont mises en place pour le 
recyclage de la cire d’abeille et la 
fabrication de sucre candi pour le 
nourrissement des colonies.

Chambre d’Agriculture

La Chambre d’agriculture emploie 
un technicien spécialisé en apicul-
ture. Outre l’accompagnement des 
apiculteurs professionnels (conseil 
personnalisé, dossiers de subven-
tion, etc.) et leur formation, il réalise 
actuellement un Guide technique et 
de bonnes pratiques apicoles qui 
prend la forme de 20 fiches tech-
niques illustrées (70 % déjà réali-
sées en 2020 et 30 % à réaliser en 
2021). Il participe par ailleurs aux 
actions menées avec les parte-
naires de la production apicole.

III. Les chiffres de la production

La production apicole est très fluc-
tuante car soumise à de nombreux 
aléas. Par ailleurs, le nombre de 
ruches en production est toujours 
très incertain malgré l’obligation 
faite aux apiculteurs de réaliser une 
déclaration annuelle de ruches. La 
situation s’améliore cependant, par 

exemple avec l’obligation de réali-
ser une déclaration de ruches pour  
pouvoir bénéficier des traitements 
du GDS.

Les données relatives aux adhé-
rents de la COOPEMIEL sont 
les plus fiables (voir Fig.3). Elles 
montrent la prépondérance du miel 
de baies roses.

Avec une production voisine de 
300 tonnes, 2019 avait été une très 
bonne année pour les apiculteurs 
de La Réunion. La production 2020 
est plus moyenne : on peut l’estimer 
à 208 tonnes (voir Fig.4).
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Fig. 3 - Evolution des achats de miel par la COOPEMIEL

Source : Chambre d’agriculture de La Réunion

Production de miel des apiculteurs professionnels

Nombre de ruches 12 500

Rendement moyen (kg/ruche) 12,04

Production de miel (kg) 150 500

Production de miel des apiculteurs non professionnels

Nombre de ruches 9 500

Rendement moyen (kg/ruche) 6

Production de miel (kg) 57 000

PRODUCTION TOTALE (kg) 207 500

Fig. 4 - Estimation de la production de miel à La Réunion en 2020

Source : COOPEMIEL
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IV. Le marché du miel

Le prix du miel

Le prix d’achat  du miel  par la 
COOPEMIEL fait  référence. I l 
intègre les aides du POSEI et 
atteint un montant global de 10 € 
par kg (voir Fig.5). C’est la coopé-
rative qui assure la transformation 
et la commercialisation du produit.

Hors coopérative, le prix de vente 
des apiculteurs indépendants varie 
de 12 à 16 €/kg, pour un prix moyen 
de 14 €/kg.

Importations

En 2020, 478 tonnes de miel ont été 
importées sur l’île pour un montant 
global de 2,2 millions d’euros (voir 
Fig.6). Les importations ont forte-
ment augmenté sur les 10 dernières 
années (+ 276 %).

L’essentiel du miel importé à La 
Réunion en 2020 provient de la 
métropole (98 %). Cela représente 
une tonnage 471 tonnes pour une 
valeur de 2,1 M€. Du miel  est 
aussi importé de Turquie (0,7 %), 
de Belgique (0,4 %) ou d’Espagne 
(0,3 %).

Fig. 6 - Importations de miel à La Réunion sur 10 ans

Source : Douanes
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2018 2019 2020

Prix d’achat par la COOPEMIEL (€/kg) 4 6,5 6,5

Aide POSEI «fi délisation» (€/kg) 3,5 3,5 3,5
Montant versé à l’apiculteur (€/kg) 7,50 10 10

Fig. 5 - Prix d’achat du miel par la COOPEMIEL

Source : COOPEMIEL


